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Décision 

 

Aperçu 

 

 

 

 

 

 

                                            
1 L’art 23(1.2) de la Loi sur l’assurance-emploi prévoit que le choix est irrévocable (c’est-à-dire définitif) 
dès lors que des prestations sont versées. 
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Question en litige 

 

 

Analyse 

Ce que dit la loi sur le choix 
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Ce que dit le formulaire de demande 

 

 

 

 

Ce que dit la prestataire 

 

                                            
2 Voir le formulaire de demande à la page GD3-7. 
3 Voir le formulaire de demande aux pages GD3-7 et GD3-8. 
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Ce que dit la Commission 

 

 

 

                                            
4 Voir la page GD4-3 des observations écrites de la Commission. 
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Mes conclusions 

– Le choix 

 

 

 

Option des prestations prolongées : 
 

 Le taux de prestations correspond à 33 % de la rémunération 
hebdomadaire assurable d’un prestataire jusqu’à concurrence 
d’un montant maximal. 

 Un parent peut toucher des prestations pendant un maximum de 
61 semaines. 

 Si les parents se partagent les prestations parentales, ils peuvent 
toucher un total combiné d’au plus 69 semaines. 

 

 

 

 

                                            
5 Procureur général du Canada c Terrion, 2022 CAF 82. 
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– Autres considérations 
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Conclusion 

 

 

Angela Ryan Bourgeois 

Membre de la division générale, section de l’assurance-emploi 

                                            
6 Voir Karval c Procureur général du Canada, 2021 CF 395, et Procureur général du Canada c Hull, 2022 
CAF 82 au para 31. 
7 Procureur général du Canada c Terrion, 2022 CAF 82. 
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